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Guide toponymique du Québec — 1968. Ministère des Terres et 
Forêts, Commission de Géographie. 22 p. 
Cette première publication d'une nouvelle série qui, nous l'espérons a 

eu une suite, s'adresse "à la population, aux autorités municipales, et en 
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général, à tous ceux qui s'intéressent à la dénomination propre et correcte 
des noms de lieux". Les demandes relatives aux changements de noms de lieux 
sont sujettes à une façon particulière de procéder. Les "règles de nomen
clature" apportent des précisions fort utiles au correcteur d'épreuves. 
Brochure que l'on doit garder sous la main. 

JULIETTE REMÎLLARD 


